
Comment gérer un changement d'identité de genre dans les
dossiers parentaux RH ?

Réponse courte

L'employeur doit procéder à la mise à jour complète et immédiate des dossiers RH et parentaux dès réception de

l'acte d'état civil modifié, conformément aux articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail. Cette actualisation est

obligatoire et doit garantir la confidentialité des données personnelles tout en maintenant la continuité des droits

parentaux acquis.

Définition

Le changement d'identité de genre constitue une modification légale de l'état civil permettant à une personne de

faire reconnaître officiellement son identité de genre. Cette procédure est encadrée par la loi du 10 août 2018 et

implique la modification des mentions relatives au sexe et/ou aux prénoms dans les registres d'état civil

luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Présentation obligatoire de l'acte d'état civil rectifié ou du nouvel extrait d'état civil

Interdiction formelle d'exiger des justificatifs médicaux ou psychologiques (Art. 1 de la loi du 10 août 2018)

Obligation de mise à jour immédiate de l'ensemble des documents RH (Art. L.241-1 du Code du travail)

Protection renforcée des données sensibles selon l'article 9 du RGPD

Modalités pratiques

Actualisation des systèmes RH avec la nouvelle identité légale dans un délai de 5 jours ouvrables

Mise à jour des documents liés aux congés parentaux et autres droits familiaux

Archivage sécurisé des anciens documents selon l'article 32 du RGPD

Notification aux organismes sociaux (CAE, CCSS) avec les nouvelles informations d'identité

Établissement d'un registre de traitement spécifique conformément à l'article 30 du RGPD
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Pratiques et recommandations

Désignation d'un référent RH unique pour le suivi du dossier

Limitation stricte de l'accès aux informations aux seuls personnels habilités

Formation obligatoire des équipes RH à la non-discrimination

Communication claire et respectueuse avec le salarié concerné

Documentation exhaustive des mises à jour effectuées

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.241-1 relatif à la tenue des dossiers du personnel

Art. L.241-2 concernant la non-discrimination

Art. L.251-1 sur l'égalité de traitement

Art. L.233-4 sur la continuité des droits aux congés

Loi du 10 août 2018 relative au changement de sexe et de prénom(s) :

Art. 1 sur les conditions de modification

Art. 3 sur les effets du changement

Art. 6 sur la protection de la vie privée

RGPD et loi du 1er août 2018 :

Art. 5 sur les principes de traitement

Art. 9 sur les données sensibles

Art. 32 sur la sécurité du traitement

Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions pénales pour discrimination (Art. L.251-1 du Code du travail) et

à des amendes administratives pour violation du RGPD pouvant atteindre 20 millions d'euros ou 4% du chiffre d'affaires annuel

mondial.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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